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Aux membres du Conseil d'Administration 
 
 
Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par vos statuts, nous avons effectué l’audit des comptes 
annuels du FONDS DE DOTATION ARISSE relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2023, tels qu’ils sont 
joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi que 

de la situation financière et du patrimoine du FONDS DE DOTATION ARISSE à la fin de cet exercice. 

Fondement de l’opinion  

Référentiel d’audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d’exercice professionnel applicables en France. Nous 

estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités 

des commissaires aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels » du présent rapport.  

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le code 

de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période 

du 01/01/2023 à la date d’émission de notre rapport.  

Justification des appréciations  

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 
justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 
auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère approprié 
des principes comptables appliqués et notamment sur la prise en compte des éléments relatifs aux 
travaux de consolidation des fondations du bâtiment de Champs sur Marne 

Les appréciations ainsi portées s’inscrivent dans le contexte de l’audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n’exprimons pas d’opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 
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Nous n’avons pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels 

des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes annuels adressés 
aux Administrateurs. 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement d’entreprise relatives 
aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément aux 
règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime 
nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles-
ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité du fonds de 
dotation à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations 
nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable de continuité 
d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider le fonds de dotation ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le Bureau.  

Responsabilités du (des) commissaire(s) aux comptes, relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d’établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d’obtenir l’assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d’anomalies 

significatives. L’assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d’assurance, sans toutefois garantir 
qu’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel permet de systématiquement 
détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes ou résulter d’erreurs et 

sont considérées comme significatives lorsque l’on peut raisonnablement s’attendre à ce qu’elles 

puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions économiques que les utilisateurs 
des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.  

Comme précisé par l’article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre fonds de dotation. 

Dans le cadre d’un audit réalisé conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. 
En outre : 

 
• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, 

que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d’erreurs, définit et met en œuvre des procédures 

d’audit face à ces risques, et recueille des éléments qu’il estime suffisants et appropriés pour 
fonder son opinion. Le risque de non-détection d’une anomalie significative provenant d’une 

fraude est plus élevé que celui d’une anomalie significative résultant d’une erreur, car la fraude 

peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions volontaires, les fausses déclarations ou 
le contournement du contrôle interne ; 
 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l’audit afin de définir des procédures 

d’audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d’exprimer une opinion sur l’efficacité 

du contrôle interne ; 
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• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable 
des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant 
fournies dans les comptes annuels ; 
 

• il apprécie le caractère approprié de l’application par la direction de la convention comptable 
de continuité d’exploitation et, selon les éléments collectés, l’existence ou non d’une incertitude 

significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la 
capacité du fonds de dotation à poursuivre son exploitation. Cette appréciation s’appuie sur les 

éléments collectés jusqu’à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances 

ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité d’exploitation. S’il conclut à 

l’existence d’une incertitude significative, il attire l’attention des lecteurs de son rapport sur les 

informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette incertitude ou, si ces 
informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une certification avec 
réserve ou un refus de certifier ; 

 
• il apprécie la présentation d’ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 

reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

EXCELSIA, représenté par 
Carole BOULANGER 

  Fait  à  Paris, le  11/06/2024
Le Commissaire aux comptes
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Bilan Propre Cumulé Actif FDS
Dossier : FDS - FONDS DE DOTATION ARISSE - Périodes de : 01/2023 à 12/2023

ACTIF Brut 2023
Amort. et 

dépréciations 
2023

Net 2023 Net 2022

  ACTIF IMMOBILISE :

    Immobilisations incorporelles :
      Frais d'établissement
      Frais de recherche et de développement
      Concession.,brevets,licences,marques,procédés,droits et valeurs 
      similaires
      Fonds commercial (1)
      Autres 173 679              28 629               145 050              153 493              
      Immobilisations incorporelles en cours
      Avances et acomptes
    Immobilisations corporelles :
      Terrains 614 025              614 025              614 025              
      Constructions 3 837 075           554 221              3 282 854           3 092 302           
      Install. tech., mat. et out. industriels
      Autres
      Immobilisations corporelles en cours 18 589               18 589               4 356                 
      Avances et acomptes
    Immobilisations financières (2) :
      Participations
      Créances rattachées à des participations
      Autres titres immobilisés 153                    153                    153                    
      Prêts
      Autres

                   Total I 4 643 520           582 850              4 060 670           3 864 329           

  ACTIF CIRCULANT :

    Stocks et en-cours :
      Matières premières et autres approvisionnements
      En-cours de production (biens et services)
      Produits intermédiaires et finis
      Marchandises
      Avances et acomptes versés sur commande
    Créances (3) :
      Créances usagers et comptes rattachés 47 556               47 556               67 932               
      Autres 1 397                 1 397                 827                    
    Valeurs mobilières de placement 
    Disponibilités 32 215               32 215               190 586              
    Charges constatées d'avance (3) 4 321                 4 321                 4 954                 

                   Total II 85 489               85 489               264 298              

    Charges à répartir sur plusieurs exercices (III) 29 408               29 408               31 041               
    Primes de remboursement des emprunts (IV)
    Ecarts de conversion Actif (V)

                   TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV + V ) 4 758 418           582 850              4 175 568           4 159 668           

  (1) Dont droit au bail
  (2) Dont à moins d'un an (brut)             (3) Dont à plus d'un an (brut) 153€



Bilan Propre Cumulé Passif FDS
Dossier : FDS - FONDS DE DOTATION ARISSE - Périodes de : 01/2023 à 12/2023

PASSIF Exercice 
2023

Exercice 
2022

  FONDS PROPRES
      Fonds associatif sans droit de reprse(dont subv.d'investis;non renouvelables) 30 000 30 000
      Fonds associatif avec droit de reprise s'exerçant à la dissolution de l'Association
      Ecarts de réévaluation (à détailler)
      Réserves :
        Excédents affectés à l'investissement
        Réserve de compensation
        Excédents affectés à la couverture du besoin en fonds de roulement
        Autres réserves
      Report à nouveau
         Report à nouveau hors activités ESMS 71 245 26 166
         Report à nouveau activités ESMS non contrôlées
         Report à nouveau activités ESMS sous gestion contrôlée
         Dépenses refusées ou inopposables aux financeurs
         Charges des activités ESMS de prise en compte différée
      Résultat des activités ESMS non contrôlée
      Résultat des activités ESMS sous gestion contrôlée 67 948 45 079
                 Situation nette 169 193 101 245
      Subventions d'investissement (renouvelables)
      Provisions réglementées
        Couverture du besoin en fonds de roulement
        Amortissements dérogatoires et provisions pour renouvellement des immobilisations
        Réserves des plus-values nettes d'actif
        Immobilisations grévées de droit

                   TOTAL I 169 193 101 245

  PROVISIONS pour risques et charges
      Provisions pour risques
      Provisions pour charges
  FONDS DEDIES
      Fonds dédiés à l'investissement
      Fonds dédiés à l'exploitation
      Sur autres ressources

                   TOTAL II
  DETTES (1)
      Emprunts obligataires
      Emprunts et dettes auprès des établissements de crédit (2) 3 748 638 3 932 744
      Emprunts et dettes financières diverses (3) 85 188 85 188
      Redevables créditeurs
      Dettes fournisseurs et comptes rattachés 15 911 6 762
      Dettes fiscales et sociales 2 144 1 625
      Dettes sur immobilisations et comptes rattachés 29 497
      Autres dettes 124 996 32 105

  Comptes de régularisation
      Produits constatés d'avance (1)

                   TOTAL III 4 006 374 4 058 423

    Ecarts de conversion Passif (IV)

                   TOTAL GENERAL ( I + II + III + IV ) 4 175 568 4 159 668

  (1) Dont à plus d'un an  3 761 116€                   Dont à moins d'un an  245 258€
  (2) Dont concours bancaires courants et soldes créditeurs de banques
  (3) Dont emprunts participatifs



CHARGES
 Exercice 

2023 
 Exercice 

2022 

 Charges d'exploitation (ou charges courantes non financières)
    Achats de marchandises (a)
    Variation de stock (b)
    Achats de matières premières et autres approvisionnements (a)
    Autres achats et charges externes (*) 62 413        78 510        
    Impôts, taxes et versements assimilés 58 111        41 529        
    Salaires et traitements
    Charges sociales
    Dotations aux amortissements, dépréciations 
      Sur immobilisations : dotations aux amortissements (c) 175 492      171 083      
      Sur charges d'exploitation à répartir 1 633          1 633          
    Dotations aux provisions
    Reports en fonds dédiés
    Autres Charges 30               5 000          

        TOTAL I 297 679      297 755      

  Quotes-parts de résultat sur opérations faites en commun (II)

  Charges financières 
    Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions
    Intérêts et charges assimilées 43 027        45 133        
    Différences négatives de change
    Charges nettes sur cessions de valeurs mobilières de placement

        TOTAL III 43 027        45 133        

  Charges exceptionnelles 
    Sur opérations de gestion 0                 -                  
    Sur opérations en capital
    Dotations aux amortissements, dépréciations et aux provisions

        TOTAL IV 0                 -                  

  Impôts sur les sociétés (V)

  Engagements à réaliser sur ressources affectées (VI)

        TOTAL DES CHARGES (I + II + III + IV + V + VI) 340 706      342 888      

    Solde créditeur = excédent 67 948        45 079        

        TOTAL GENERAL 408 655      387 967      

  Evaluation des contributions volontaires en nature
  Charges
    Secours en nature
    Mise à disposition de biens et services
    Prestations
    Personnel bénévole 180             360             
         TOTAL 180             360             

    * Y compris
    - redevances de crédit-bail mobilier -                  
    - redevances de crédit-bail immobilier -                  

COMPTE DE RESULTAT
FONDS DE DOTATION ARISSE - Périodes de : 01/2023 à 12/2023



PRODUITS
 Exercice 

2023 
 Exercice 

2022 

 Produits d'exploitation (ou produits courants non financiers)
    Cotisations
    Ventes de biens et services 406 968      387 147      
    Produits de tiers financeurs
        Concours publics et subventions d'exploitation
        Versements des fondateurs ou cons. de la dotation consomptible  
        Ressources liées à la générosité du public
               Dons manuels 1 685          752             
               Mécénats
               Legs
               Legs
          Contributions financières
    Reprises sur amort.,dépréciations, provisions et transferts de charges
    Utilisation des Fonds dédiés
    Autres produits

        TOTAL I 408 653      387 899      

  Quote part de résultat sur opérations faites en commun (II)

  Produits financiers
    De participation
    D'autres valeurs mobilières et créances de l'actif immobilisé
    Autres intérêts et produits assimilés 2                 0                 
    Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges
    Différences positives de change
    Produits nets sur cessions de valeurs mobilières de placement

        TOTAL III 2                 0                 

  Produits exceptionnels
    Sur opérations de gestion -                  67               
    Sur opérations en capital
    Reprises sur provisions, dépréciations et transferts de charges

        TOTAL IV -                  67               

  Report des ressources non utilisées des exercices antérieurs (V)

        TOTAL DES PRODUITS (I + II + III + IV + V) 408 655      387 967      

    Solde débiteur = déficit

        TOTAL GENERAL 408 655      387 967      

  Evaluation des contributions volontaires en nature
  Produits
    Bénévolat 180             360             
    Prestations en nature
    Dons en nature

         TOTAL 180             360             

COMPTE DE RESULTAT
FONDS DE DOTATION ARISSE - Périodes de : 01/2023 à 12/2023



L'année 2023 est le quatrième exercice clos du Fonds de Dotation.
Cette annexe fait partie intégrante des comptes annuels.

 1. Présentation et faits caractéristiques de l'exercice
     a) Présentation

     b) Faits caractéristiques

 2. Evénements postérieurs à la clôture de l'exercice

3. Principes, règles et méthodes comptables

     a) Les immobilisations corporelles et incorporelles

    . Logiciels 3 à 5 ans
    . Autres immobilisations incorporelles 5 à 20 ans
    . Constructions 15 à 50 ans
    . Installations techniques 5 à 20 ans
    . Matériel de bureau et informatique 3 à 5 ans
    . Autres matériels 5 à 10 ans
    . Mobilier 5 à 10 ans

Les comptes annuels ont été arrêtés conformément au règlement de l’ANC 2019-04 du 8 novembre 2019. 

L'avis n°99-01 du 5 février 2009 du conseil national de la comptabilité, a intégré des règles spécifiques aux 
fondations et fonds de dotations (pour tenir compte notamment des règles particulières applicables aux dotations). 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence,
conformément aux hypothèses de base : continuité de l’exploitation et indépendance des exercices,
conformément aux règles générales d’établissement et de présentation des comptes annuels.

Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition (prix d'achat et frais accessoires, hors 
frais d'acquisition), ou à leur coût de production.

Les frais d'acquisition d'immobilisations tels que les honoraires notaires sont inscrits en Immobilisation 
incorporelle.

Les amortissements pour dépréciation sont calculés suivant le mode linéaire, en fonction de la durée 
d'utilisation prévue.

Annexe
FONDS DE DOTATION ARISSE - Périodes de : 01/2023 à 12/2023

        Crée en 2019, le Fonds de Dotation ARISSE a pour objet de promouvoir, organiser et soutenir toute action 
d’intérêt général en faveur du soin et de l’éducation d’enfants, d’adolescents et d’adultes, sujets de déficiences ou 
dysfonctionnements d’ordre intellectuel et/ou psychiques dont les origines sont dues à des pathologies somatiques 
ou psychiques.

Afin de permettre la réalisation de son objet, le Fonds de Dotation peut mettre en œuvre la collecte de Fonds, 
l'acquisition, la gestion et la mise à disposition du patrimoine mobilier et immobilier nécessaires à la réalisation de 
son objet, le soutien financier d’organismes à but non lucratif œuvrant en faveur du public susvisé.

Le Fonds de Dotation a engagé 357 600€ de travaux de consolidation des fondations du bâtiment de Champs sur 
Marne. Ce montant est comptabilisé sur l'exercice 2023 en date du 03 octobre. Une procédure est en cours auprès 
de l'assurance pour obtenir d'éventuels remboursements. Un arrêté de reconnaissance de l'état de catastrophe 
naturelle liée aux glissements de terrains consécutifs à la sécheresse et à la réhydratation des sols argileux a été 
établi par la préfecture de Seine et Marne le 30 juin 2021.

Néant



3. Notes sur le bilan

Capitaux propres:

  FONDS PROPRES
  Fonds propres non consomptibles 30 000      30 000       
  Ecart de réévaluation -                 
  Réserves -                 
  Report à nouveau 71 245      71 245       
  Résultat de l'exercice (excédent ou déficit) 408 655       340 706   67 948       
Total fonds propres 101 245   408 655       340 706   169 193     
  AUTRES FONDS ASSOCIATIFS
  Fonds associatifs avec droit de reprise :
      Apports
      Legs et donnations
      Report à nouveau sous contrôle de tiers financeurs
      Résultat sous contrôle de tiers financeurs
  Ecart de réévaluation
  Subventions d’investissement sur biens renouvelables 
  Provisions réglementées
Total autres fonds associatifs -               -                   -               -                 
  TOTAL GENERAL 101 245   408 655       340 706   169 193     

Réserves

  Réserves affectées à l'investissement
  Réserves de trésorerie
  Réserves de compensation des déficits d'exploitation
  Réserves de compensation des charges d'amortissement
  Autres réserves
TOTAL RESERVES -               -                   -               -                 

 A l'ouverture  Augmentations  Diminutions  A la clôture 

Capitaux propres  A l'ouverture  Augmentations  Diminutions  A la clôture 



Etat des Immobilisations

  Immobilisations incorporelles
    201 Frais d'établissement
    203 Frais de recherche et de développement
    205 Concessions et droits similaires, Brevets, lic…
    206 Droit au bail
    208 Autres immobilisations incorporelles (e) 173 679          -                       -                 173 679             
  Immobilisations corporelles

    211 Terrains 614 025          -                       -                 614 025             

    212 Agencements et aménagements des terrains…
    213 Constructions sur sol propre 3 479 475       357 600           -                 3 837 075          
    214 Constructions sur sol d'autrui
    215 Installations, matériel et outillage techniques
    218 Autres immobilisations corporelles
                    Dont Matériel de transport (2182)
                    Dont Matériel de bureau (2183)
   231 Immobilisations corporelles en cours 4 356             371 833           357 600      18 589               
  Immobilisations financière
   271 Autres titres immobilisés (Parts sociales) 153                -                       -                 153                    
   275 Autres (Dépôts versés) -                     -                 -                         
  TOTAL GENERAL 4 271 687      729 433           357 600     4 643 520          
(e)  Honoraires Notaires

Amortissements et dépréciations

  Amortissements et dépréciations des immobilisations incorporelles
    Frais d'établissement
    Frais de recherche et de développement
    Concessions, brevets, licences, marques, procédés, logiciels,..
    Fonds commercial (établissements privés)
                         - dont droit au bail
    Autres immobilisations incorporelles 20 185           8 444               -                 28 629               
TOTAL amortissements et dépréciations des immob. incorporelles 20 185           8 444               -                 28 629               
 Amortissements et dépréciations des immobilisations corporelles
    Terrains
    Agencements et aménagements des terrains, plantations à demeure
    Constructions sur sol propre 387 173          167 048           -                 554 221             
    Constructions sur sol d'autrui
    Installations, matériel et outillage techniques
    Autres immobilisations corporelles
 TOTAL amortissements et dépréciations des immob. corporelles 387 173         167 048           -                 554 221             
 Dépréciations des immobilisations financières
    Participations et créances rattachées à des participations
    Autres titres immobilisés
    Prêts
    Autres
TOTAL  dépréciations des immobilisations financières -                     -                       -                 -                         
  TOTAL AMORTISSEMENTS ET DEPRECIATIONS 407 358         175 492           -                 582 850             

Amortissements  A l'ouverture  Dotations  Diminutions  A la cloture 

Immobilisations A l'ouverture Acquisitions Diminutions Immobilisations au 
31/12/2023



Etat des Échéances des Créances et des Dettes:

  CREANCES
Créances de l'actif immobilisé :
  Créances rattachées à des participations(25-26)
  Prêts (274)
  Autres immobilisations financières (271à 273, etc) 153                 -                     -                     153                 
Créances de l'actif circulant :
  Créances clients et comptes rattachés (411 à 418) 47 556            47 556            

  Autres créances clients (4096,4097, etc) -                     

  Personnel et comptes rattachés (421,)
  Sécurité sociale et autres organismes sociaux (43 sauf)
  Etat et autres collectivités publiques (44 sauf )
  Autres 1 397              1 397              
  Charges constatées d'avance (486) 4 321              4 321              
TOTAL CREANCES 53 427           53 274           -                    153               

  DETTES
  Emprunts obligataires convertibles (161)
  Autres emprunts obligataires (163)
  Emprunts et dettes auprès des établissements de crédits (164 ..) 3 748 638        189 485           764 959           2 794 194        
  Emprunts et dettes financières divers (165...-17)   (a) 85 188            85 188            
  Dettes fournisseurs et comptes rattachés (401,403,408) 15 911            15 911            
  Personnel et comptes rattachés (421,)
  Sécurité sociale et autres organismes sociaux (43 sauf)
  Etat et autres collectivités publiques (44 sauf ) 2 144              2 144              
  Dettes sur immobilisations et comptes rattachés (269,279,404,405) 29 497            29 497            
  Autres dettes (solde crediteur 409, 41, 45, 46, ... )  (b) 124 996           8 220              116 776           
  Produits constatés d'avance (487)
TOTAL DETTES 4 006 374      245 258         764 959         2 996 158      

(b)  Les avances consenties par l'Association ARISSE au Fonds de dotation ARISSE sont considérées comme des dettes à long terme car une convention 
d'avance de trésorerie et de mise à disposition de moyen lie les deux structures. Elle est conclue pour une durée illimitée. 

Libellé Montant brut à moins 1 ans à plus 1 ans à 5 ans et plus

(a)  Les dépots de garanties versés par les établissements locataires sont considérés comme des dettes long terme à rembourser à la fin ou résiliation du 
bail.



4. Autres informations

Engagements Financiers

 - EMPRUNT FD 111513C - TRAPPES, du 09/08/2019  pour un montant de 1500 000€
   Le capital restant dû au 31/12/2023 est de 1 310 088,28€.
   La date de fin de l'emprunt est le 31/12/2045

 - EMPRUNT FD 127424C - CAMSP ETAMPES, du 09/06/2020  pour un montant de 830 000€
   Le capital restant dû au 31/12/2023 est de 698 572,81€.
   La date de fin de l'emprunt est le 31/12/2040

 - EMPRUNT FD 119692C - CHAMPS SUR MARNE ATESSS, du 13/02/2020  pour un montant de 960 000€
   Le capital restant dû au 31/12/2023 est de 811 751,35€.
   La date de fin de l'emprunt est le 31/12/2040

 - EMPRUNT FD 144289C - BRETIGNY, du 11/05/2021  pour un montant de 1 045 500,00€
   Le capital restant dû au 31/12/2023 est de 924 865,96€.
   La date de fin de l'emprunt est le 05/06/2041

Garanties:

Pour ces quatre emprunts, Le Fonds de Dotation ARISSE bénéficie de la caution de la Compagnie Européenne 
de Garanties et Cautions - CEGC, 16 rue Hoche 92919 Paris la Défence Cedex, à hauteur  de 30% en capital 
plus intérêts, commissions et frais accessoires. Durée: jusqu'à remboursement des concours.

Pour ces quatre emprunts, Le Fonds de Dotation ARISSE bénéficie de la caution solidaire de l'Association ARISSE
10 chemin de la Butte au Beurre 78350 Jouy en Josas, à hauteur du montant des emprunts, en capital
plus intérêts, commissions et frais accessoires. Durée: jusqu'à remboursement des concours.

Le Fonds de Dotation ARISSE a souscrit des emprunts auprés du CREDIT COOPERATIF VERSAILLES, 5/7 rue du 
Maréchal Foch 78000 VERSAILLES: 
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